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Volltext

Notification (art. 36 de la loi fédérale sur la procédure administrative, PA) Par décisions du
2 septembre 2003, la Direction des douanes de Genève a déclaré la société assujettie à la
prestation pour un montant total de redevances d'entrée de 482 fr. 75 (278 fr. 15 + 204 fr.
60). Ce montant doit être versé dans les quatorze jours à compter de l'entrée en force de ces
décisions sur le compte postal n° 12-271-5 de la Direction des douanes de Genève ou sur le
compte de la Direction générale des douanes n° 1530-5-30-2 auprès de la Banque nationale
suisse. Ces décisions peuvent être attaquées dans les 30 jours à compter de la publication de
la notification par un recours à adresser en double exemplaire à la Direction générale des
douanes, CH-3003 Berne. Si le délai précité expire sans avoir été utilisé, les décisions
d'assujettissement à la prestation entrent en force de choses jugées. 30 septembre 2003
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